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COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE (44) 
 

« HARMONY OF SKY » 
 

25, avenue Pierre de Coubertin – Avenue François Mitterrand 
 

Eléments des calculs hydrauliques de la gestion des eaux pluviales  
PREAMBULE 

Les données de base de cette étude sont les suivantes : 

- Les calculs de rétention décrits ci-après sont, conformément à la règlementation 
en vigueur du PLUi. Ainsi la parcelle se situe sur un bassin versant identifié 
comme très sensible. Par conséquent, les calculs de rétention sont établis sur la 
base d’un retour de pluie de 50 ans et d’un rejet régulé à 7 l/s/ha, soit pour 
l’opération 5,5 l/s. 

- Les eaux souterraines (nappe, exhaure, drainage éventuel,…) ne seront en 
aucun cas renvoyées vers la rétention, ne pourront être traitées par un rejet 
vers les réseaux des eaux pluviales ou des eaux usées et ne sont pas 
intégrées dans la présente étude. 

- Seules les eaux de pluie de surface (toitures, voirie, allées, espaces verts) 
sont prises en compte et transiteront par la rétention. 

- L’existence et les caractéristiques des réseaux communaux d’assainissement des 
eaux pluviales, notamment avenue François Mitterrand, sont issues des D.T. 
transmises par les concessionnaires et des relevés réalisés sur place. Elles 
devront être vérifiées, par l’entreprise titulaire du marché travaux, avant le 
démarrage de la construction. 

- Le calcul des débits a été réalisé à l’aide du logiciel ORAAGE (Outil de Réflexion 
et d’Aide à l’Assainissement pour les géomètres Experts). Il utilise les méthodes 
issues de l’instruction technique de 1977. La méthode retenue pour l’évaluation 
du volume à stocker est la méthode dite « des pluies ». 

 

PRESENTATION DE L’OPERATION 

Le terrain qui va supporter l’opération, d’une superficie apparente de 7818 m², situé 25 
avenue Pierre de Coubertin et avenue François Mitterrand, est actuellement occupé par la 
Maison de Sports de la Ville de St-Nazaire. Il comprend un bâtiment, des voies de circulation 
et parkings, des allées carrossables et des espaces verts. L’ensemble sera démoli. 

L’opération portera, après démolition, sur l’aménagement de la totalité de la parcelle. 

Le projet comprend des surfaces bâties, une voie de desserte, des parkings en dalles 
engazonnées, des allées piétonnes et parvis en béton balayé, des espaces verts sur sous-
sol et des espaces verts en pleine terre. 

Le rejet des eaux de pluie de l’opération se fera dans le réseau existant sur l’avenue 
François Mitterrand.  

Le sol n’est, sur le site, pas favorable à l’infiltration. Aussi, afin de limiter le débit de rejet des 
eaux pluviales issues des toitures, voies, parkings et espaces verts, une rétention sera 
implantée sur la parcelle recevant l’opération, avant le rejet au milieu récepteur.  Cette 
rétention prendra la forme d’un bassin enterré étanche, en structures alvéolaires légères, le 
tout implanté sous la voie amenant à la rampe d’accès au sous-sol. 

Le degré de protection retenu, conformément au PLUi, correspond à une fréquence de 
retour de 50 ans. 
 



DEBITS AVANT LA REALISATION DE L’OPERATION (Etat Initial) 
(Calcul par la méthode rationnelle) 
 
Données du bassin versant : 
 Aire : 0,7818 ha 
 Coefficient de ruissellement : 39 % 
 Pente moyenne : 1,3 % 
Données pluviométriques : 
 Période de retour : 50 ans 
 Région pluviométrique : 1 
 
Débit de pointe : 106 l/s 
 
Le projet permettra, au travers de l’aménagement d’un bassin de rétention, régulant le débit 
du rejet à 5,5 l/s, d’améliorer sensiblement les conditions actuelles, suivant les calculs 
décrits ci-après. L’opération aura un impact quantitatif, fort et positif, sur le milieu récepteur. 
De même, pour l’aspect qualitatif, le bassin sert à la filtration et à la décantation des eaux de 
pluie transitant par le réseau.  
 
DEBITS APRES LA REALISATION DE L’OPERATION (Etat Futur) 
 
Calcul avant mise en place d’un bassin de rétention 
(Calcul par la méthode rationnelle) 
 
Détermination du coefficient de ruissellement de l’opération 
Coefficients alloués : - voies et allées classiques : 0,90 
   - parkings végétalisés : 0,50 
   - toitures classiques : 0,95 
   - toitures végétalisées et EV sur sous-sol : 0,60 
   - EV en pleine terre : 0,10 
 
Surfaces par postes : - voies et allées classiques : 2440 m² 
   - parkings végétalisés : 55 m² 
   - toitures classiques : 1720 m² 
   - toitures végétalisées et EV sur sous-sol : 1320 m² 
   - EV en pleine terre : 2283 m² 

 
Soit un coefficient de ruissellement C = 0,62 (62 %) 

 
Données du bassin versant : 
 Aire : 0,7818 ha 
 Coefficient de ruissellement : 62 % 
 Pente moyenne : 1,3 % 
Données pluviométriques : 
 Période de retour : 50 ans 
 Région pluviométrique : 1 
 

Débit de pointe : 192 l/s 
 
 
 
 
 
 



Calcul avec la mise en place d’un bassin de rétention 
 
Afin de réguler le débit rejeté par le projet à 5,5 l/s, un bassin de rétention d’un volume 
utile de 166 m3 pour une période de retour de 50 ans, sera créé. 
 
Ces calculs sont décrits ci-après : 
 

 
 
PRINCIPE DU BASSIN DE RETENTION 
 

Le principe de rétention retenu est une rétention enterrée étanche, constituée de structures 
alvéolaires légères enveloppées dans une géomembrane, ancrée pour éviter les poussées 
dues à la présence d’eaux souterraines proches et recouvertes par la structure de la voie 
d’accès et le revêtement de cette voie. 
 
Le stockage temporaire permet un écrêtement du débit de pointe et un étalement dans le 
temps de l’écoulement.  
 
Les eaux de pluie seront collectées pour la voirie et les allées piétonnes par des grilles 
avaloir, des caniveaux grilles et pour les constructions par un raccordement de descentes de 
gouttières à un branchement. Ces grilles et branchements seront dirigés vers des collecteurs 
à poser, aboutissant à la structure réservoir. 
 
Les modules en structures alvéolaires ont un taux de remplissage (indice de vide) de 95%.  
Aussi, afin d’obtenir une rétention utile de 166 m3, la structure réservoir devra avoir un 
volume total de 175 m3.  
 
Son implantation se fera : 

- sous la voie d’accès à la rampe du sous-sol, sur une hauteur de 1,20 m, soit une 
superficie de 146 m² environ. 

 
Cette rétention souterraine s’évacuera ensuite gravitairement, vers le réseau public existant 
Avenue François Mitterrand. 
 
En sortie de rétention, le regard sera équipé un régulateur de débit de type VORTEX 
calibré à 5,5 l/s. Une surverse sera également aménagée dans ce regard. 
 



Entretien des ouvrages 
 
L’entretien régulier de l’ensemble des ouvrages de rétention et régulation est essentiel et 
impératif, afin d’assurer le bon fonctionnement de l’installation. 
 
Ainsi celui-ci comprendra impérativement : 

- un curage périodique, au minimum tous les 6 mois, des dépôts dans les 
avaloirs et grilles de la voirie, dans les regards en amont équipés d’une 
décantation, 

- une inspection et un hydro-curage périodique, au minimum tous les 6 mois, de 
la structure alvéolaire servant de réservoir de rétention, 

- une surveillance et un entretien périodique, au minimum tous les 6 mois, de 
l’ouvrage aval de régulation et surverse, 

- une surveillance, avec éventuellement un entretien, de l’installation après chaque 
épisode pluvieux important. 

 
 
Avertissement : Cette étude constitue une pièce du Permis de Construire et ne pourra servir qu’à 
titre indicatif pour toutes les phases d’études ultérieures (elle ne constitue pas une pièce de la phase 
exécution mais est exclusivement destinée à l’obtention des autorisations administratives de 
construire). 
Par ailleurs, toute modification dans l’implantation, la conception, l’importance des constructions, les 
hypothèses prises en compte peuvent conduire à des remises en cause de nos prescriptions et 
conclusions. Une nouvelle mission devra être alors demandée à ATLANTIQUE GEOMETRES 
EXPERTS, pour réadapter tout nouveau projet. 
 

 




